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Article 1er - Objectifs

1.1 Les objectifs du présent Traité sont la conservation et l’utilisation durable des ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation en harmonie avec la Convention sur la diversité 
biologique, pour une agriculture durable et pour la sécurité alimentaire.

1.2 Ces objectifs sont atteints par l’établissement de liens étroits entre le présent Traité 
et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, ainsi que la 
Convention sur la diversité biologique.

Article 2 - Emploi des termes

Aux fins du présent Traité, les termes ci-après ont la signification indiquée dans le présent 
Article. Les définitions n’incluent pas le commerce international des produits. 

« Conservation in situ » désigne la conservation des écosystèmes et des habitats naturels ainsi 
que le maintien et la reconstitution de populations d’espèces viables dans leur milieu naturel 
et, dans le cas des espèces végétales cultivées, dans le milieu où se sont développés leurs 
caractères distinctifs.

« Conservation ex situ » désigne la conservation de ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture en dehors de leur milieu naturel.
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« Ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture » désigne le matériel 
génétique d’origine végétale ayant une valeur effective ou potentielle pour l’alimentation et 
l’agriculture.

« Matériel génétique » désigne le matériel d’origine végétale, y compris le matériel de 
reproduction et de multiplication végétative, contenant des unités fonctionnelles de l’hérédité.

« Variété » désigne un ensemble végétal, d’un taxon botanique du rang le plus bas connu, défini 
par l’expression reproductible de ses caractères distinctifs et autres caractères génétiques.

« Collection ex situ » désigne une collection de ressources phytogénétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture conservées en dehors de leur milieu naturel.

« Centre d’origine » désigne une zone géographique où une espèce végétale, cultivée ou 
sauvage, a développé pour la première fois ses caractères distinctifs.

« Centre de diversité végétale » désigne une zone géographique contenant un haut niveau de 
diversité génétique pour les espèces cultivées dans des conditions in situ.
 

Article 3 - Champ d’application

Le présent Traité porte sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture.
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